
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

DÉCISION N° M_DEC2310_073

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :

-  La  délibération  n°2022.10/122  du  Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations
accordées  à  Monsieur  le  Maire  par  le  Conseil  Municipal  en application de  l’article  L.2122-22  du Code
Général des Collectivités Territoriales ;
- Les articles R.2194-1 et suivants du Code de la Commande Publique ;
- L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités territoriales ;
- L’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités territoriales ;
- L’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités territoriales ;
- Le procès-verbal de la commission marché du 18 octobre 2023 ;

CONSIDÉRANT : 

- le marché de travaux d’aménagement du parc jardin, sente des Rivières, lot n° 1 « terrassement, V.R.D. et
petits ouvrages», signé avec l’entreprise ASTEN (RD 982 – 76430 OUDALLE) ;
-  la nécessité de répondre aux obligations de mise en place d’une base vie pendant toute la durée du
chantier ;
- la nécessité de prendre en compte les modifications nécessaires à la sécurisation des jardins Est ;

DÉCIDE : 

De signer une modification n° 3 avec l’entreprise ASTEN concernant les prestations suivantes :

Prolongation de l’installation de la base vie du chantier :
Initialement,  les  travaux  devaient  durer  8  mois.  Or,  ces  travaux  ont  pris  du  retard,  estimé  à  5  mois
supplémentaires. Il est donc nécessaire de répondre aux obligations de mise en place d’une base vie pour le
reste de la durée du chantier.
Ce qui représente une plus-value de 8 700 € HT soit 10 440 € TTC.

Sécurisation de la zone des jardins Est :
Une lisse en bois va être installée, afin d’éviter toute intrusion de véhicule.
Cela représente une plus-value de 6 450 € HT soit 7 740 € TTC.

Par conséquent, l’ensemble de ces modifications engendrent une plus-value de 15 150 € HT soit 18 180 €
TTC.
De ce fait, le montant du marché (tranche ferme + tranche optionnelle n°1) modifié par les avenants n° 1 et
2 à 417 515.27 € HT, passe aujourd’hui à 432 665.27 € HT soit 519 198.32 € TTC



Imputation budgétaire 
Exercice 2023 – Budget Principal

Opération : 10012, Terrain Ternon, sente des Rivières 
Sous-fonction et rubriques : 823, Espaces verts urbains 

Nature et intitulé : 2313, Constructions

Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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